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Information
M. Loïc Rafenomanjato ing. jr
Gestionnnaire de Projets - Productivité
2055, boul. de la Rive-Sud, bureau 200, Saint-Romuald (Québec) G6W 2S5
Téléphone : 418 839-8786 poste 222 / Télécopieur : 418  839-2599 

Courriel : loic@developpement-pme.qc.ca
	Nom de l’entreprise :
	

	Adresse :
	

	Ville :
	
	Code postal :
	

	Téléphone :
	
	Télécopieur :
	

	Nom :
	
	Nom :
	

	Titre :
	
	Titre :
	

	Courriel :
	
	Courriel :
	

	Secteur d’activité :
	


Coût d’inscription
   AVANT LE 30 JUIN

   900 $ / 2  participants par entreprise pour les membres actuels
 1 000 $ / 2  participants par entreprise pour les nouveaux membres
APRÈS LE 30 JUIN

1 100 $ / 2 participants par entreprise (TOUS)
	Je désire inscrire
	
	Personne (s) au tarif de 900$ + taxes   = 1015,88 $
	Pour un total de : 
	

	Je désire inscrire
	
	personne(s) au tarif de 1000$ +  taxes = 1128,75 $                 
	Pour un total de :
	

	Je désire inscrire
	
	personne(s) au tarif de 1100$ +  taxes = 1241,63 $                 
	Pour un total de :
	

	
	POUR UN GRAND TOTAL :
	


	Paiement :        
	
	 À facturer *                
	
	 Visa
	
	 Master Card


	No de la carte :
	
	Expiration :
	
	

	
	       Mois     
	/        Année

	Signature :


	
	Date :


* Pour le paiement par chèque, le faire à l’ordre de Développement PME Chaudière-Appalaches, au 2055, boulevard de la Rive-Sud, bureau 200, Saint-Romuald, (Québec) G6W 2S5.
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Politique d’annulation :


Le fait de ne pas participer au séminaire ne vous libère en aucune façon du paiement des frais de formation dus. Toutefois, vous pouvez en tout temps être remplacé par une personne de votre choix. Les frais de déplacements sont à la charge de l’entreprise. 
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